
 Consignes & Régles de Sécurité Randonnées  F.E.R  
 

ASSURANCES 

  Randos d’une journée :  vous 

devez être titulaire d’une RC (Responsabilité 
Civile) pour la pratique de l’équitation en extérieur, 
qui assure les dommages que vous ou votre 
cheval peuvent causer à un tiers. 

  Sur plusieurs jours : en 

complément de votre RC, vous devez être titulaire 
d’une RCPE (Responsabilité Civile Propriétaire 
d’Equidé) garantissant les dommages causés par 
votre cheval lors de son hébergement chez une 
tierce personne 

Vous voilà maintenant bien assuré, pour les dommages que vous ou votre cheval êtes susceptibles 
d’occasionner à d’autres personnes. Mais avez-vous pensé à VOUS ? Nous vous conseillons de prendre 
une assurance dommages corporels pour vous garantir de percevoir des indemnités en cas d’accident 
& de séquelles graves. 

EN RANDO 

  Avant le départ  
 
Votre cheval : 
 
Est en bon état, avec de bons pieds, entrainé, & 
harnaché avec du matériel adapté, avec lequel 
vous pouvez monter en toute sécurité. Il est pucé & 
vacciné (obligatoire).  
(Em)porte son licol & sa longe pendant la rando. 
Il porte un petit ruban rouge à sa queue s’il botte. 
 
 
Vous : 
 
Maitrisez votre cheval aux 3 allures. 
Portez un casque si vous êtes peu  expérimenté ou 
si vous montez un cheval ‘à risque’ (jeune cheval, 
cheval chaud, …), ou si vous êtes mineur.  
 
Le fait de ne pas porter de casque reste à l’entière 
responsabilité du cavalier en cas d’accident, le port 
du casque étant fortement conseillé.  

 En route   
Vous : 
Suivez les indications données par la personne qui 

est en tête & lit la carte (changement d’allure, 
passage difficile, branche basse, croisement 
voiture,  route, ..) et faites passer les consignes aux 
cavaliers qui vous suivent. 
Prévenez  les autres cavaliers si vous souhaitez 
changer d’allure, les dépasser (au pas)  ou faire un 
arrêt.  
Respectez les distances avec le cheval qui vous 
précède ou celui que vous doublez. 
Respectez le Code de la Route,  identique à celui 
des véhicules : vous circulez à droite sur la 
chaussée, en respectant la signalisation routière ; 
ne circulez pas sur les trottoirs & traversez les 
routes en même temps que les autres chevaux de 
votre groupe, au pas. 
Séparez-vous du groupe ou demandez à en 
changer si l’allure ne vous convient pas ou  si vous 
ne vous sentez pas à l’aise. 
En cas d’accident, et pour éviter le ‘sur-accident’, 
descendez de votre cheval & tenez- le en mains  en 
gardant vos distances par rapport à l’accident & 
avec les autres chevaux. 

Lors des pauses  
Vous : 
Attachez votre cheval sur une ligne d’attache où seront placées des ficelles lieuses ; n’intercalez pas 
votre cheval dans un groupe de chevaux déjà mis à l’attache ; laissez leur assez d’espace. 
Soyez  attentif à ne pas dégrader  l’environnement (pelouses, dépôt de détritus ou de mégots, crottin en 
ville) & respectez les arbres.  
 Evitez de faire paitre ou boire votre cheval dans une pature sans l’accord du propriétaire. 

 


